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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

SESSION 2016 

 

HISTOIRE – GÉOGRAPHIE – ENSEIGNEMENT 
MORAL ET CIVIQUE 

 

Durée : 2h – Coefficient : 2,5 

 

Le candidat traite obligatoirement les trois parties : histoire, enseignement moral et 
civique, géographie.  

Pour les première et troisième parties, le candidat a le choix entre deux sujets. 

 Pages  

 
Première partie 

Histoire  (sujets d’étude)  
9 points 

 
ANNEXE 1 À RENDRE AVEC LA COPIE 
ANNEXE 2 À RENDRE AVEC LA COPIE 

 

 
 

2/11 
 
 

3/11 
4/11 

 

 
Deuxième partie 

Enseignement Moral et Civique   
4 points  

5/11 
et 

6/11 

Troisième partie 
Géographie (situations) 

7 points 

7/11 
à 

11/11 

 
 

Ce sujet comporte 11 pages numérotées de 1/11 à 11/11. 
Assurez-vous que cet exemplaire est complet. 

S’il est incomplet, demandez un autre exemplaire au chef de salle. 
 

L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé  
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Première partie : Histoire 
(sujets d’étude) 

 
Le candidat a le choix entre les deux sujets suivants. 

 
Sujet 1 : Les États-Unis et le monde (1917-1989). 
 
• Repérer dans le temps et dans l’espace (3 points) 

1) Associez chaque événement à un personnage historique et à une année en ANNEXE 1. 
 
• Mettre en œuvre les démarches et les connaissances du programme (6 points) 

2) Donnez deux domaines où s’exerce le rayonnement culturel américain dans les années 
1950-1960. 
 

3) Pourquoi John Fitzgerald Kennedy vient-il à Berlin le 26 juin 1963 ? 
 

4) Pourquoi parle-t-on de monde bipolaire après la Seconde Guerre mondiale ? 
 

OU 
 

Sujet 2 : L’idée d’Europe au XXème siècle.  

 
• Repérer dans le temps et dans l’espace (3 points) 

1) Placez sur la frise chronologique en ANNEXE 2  les cinq événements suivants : 
- première élection du Parlement européen au suffrage universel. 
- signature du traité de Rome. 
- entrée en vigueur de la zone euro. 
- création de la CECA. 
- ouverture de l’espace Schengen. 

 
2) Donnez le nom de deux Français ayant joué un rôle important dans la construction 

européenne après la Seconde Guerre mondiale. 
 
• Mettre en œuvre les démarches et les connaissances du programme (6 points) 

3) Pourquoi parle-t-on de « couple franco-allemand » ? 
 

4) Présentez en quelques lignes une de ces trois étapes de la construction européenne : 
- le plan Schuman. 
- le traité de Rome. 
- le traité de Maastricht. 

  



 

Baccalauréat Professionnel – Toutes spécialités 
Épreuve E5 Sous-épreuve U52 : Histoire – Géographie – Enseignement Moral et Civique 

Repère de l’épreuve : NC1606FHG HGEC 3/11 
 

ANNEXE 1 (à compléter) 
À RENDRE AVEC LA COPIE 

 
Sujet 1 : Les États-Unis et le monde (1917-1989). 

 
 

1) Associez chaque événement à un personnage historique et à une année. 

 

 
Début de la Guerre froide  �  � Kennedy  �  �  1919 

 
 
Crise des missiles de Cuba �  � Wilson  �  �  1941 

 
 
Entrée des États-Unis dans la  
Seconde Guerre mondiale  �  � Truman  �  �  1947 

 
 
Traité de Versailles   �  � Roosevelt  �  �  1962 
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ANNEXE 2 (à compléter) 
À RENDRE AVEC LA COPIE 

 
Sujet 2 : L’idée d’Europe au XXème siècle. 

 

1) Placez sur la frise chronologique les cinq événements suivants : 
première élection du Parlement européen ; signature du traité de Rome ; entrée en vigueur de la zone euro ; création de la CECA ; ouverture 
de l’espace Schengen. 
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Deuxième partie : Enseignement moral et civique 
(4 points) 

 
Compétences mises en œuvre 

 
- Identifier et expliciter les valeurs éthiques et les principes civiques en jeu. 
- Mobiliser les connaissances exigibles. 
- Développer l’expression personnelle, l’argumentation et le sens critique. 

 
 

Sujet : La Charte 1 de la laïcité dans les services publics. 
La Charte de laïcité dans les services publics a été rédigée à la demande du Premier 
ministre sur la base d’un texte proposé par le Haut conseil à l’intégration en 2007.  
 

LES AGENTS DU SERVICE PUBLIC 
 

Tout agent public a un devoir de stricte neutralité. Il doit traiter également toutes les 
personnes et respecter leur liberté de conscience. 
 

Le fait pour un agent public de manifester ses convictions religieuses dans l’exercice de 
ses fonctions constitue un manquement à ses obligations. 
 

Il appartient aux responsables des services publics de faire respecter l’application du 
principe de laïcité dans l’enceinte de ces services. 
 

La liberté de conscience est garantie aux agents publics. Ils bénéficient d’autorisations 
d’absence pour participer à une fête religieuse dès lors qu’elles sont compatibles avec les 
nécessités du fonctionnement normal du service. 
 
LES USAGERS DU SERVICE PUBLIC 
 

Tous les usagers sont égaux devant le service public. 
 

Les usagers des services publics ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses dans 
les limites du respect de la neutralité du service public, de son bon fonctionnement et des 
impératifs d’ordre public, de sécurité, de santé et d’hygiène. 
 

Les usagers des services publics doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme2. 
 

Les usagers des services publics ne peuvent récuser un agent public ou d’autres usagers, 
ni exiger une adaptation du fonctionnement du service public ou d’un équipement public. 
Cependant, le service s’efforce de prendre en considération les convictions des usagers 
dans le respect des règles auquel il est soumis et de son bon fonctionnement. 
 

Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers doivent se conformer aux 
obligations qui en découlent. 
 

Les usagers accueillis à temps complet dans un service public, notamment au sein 
d’établissements médico-sociaux, hospitaliers ou pénitentiaires ont droit au respect de 
leurs croyances et peuvent participer à l’exercice de leur culte, sous réserve des 
contraintes découlant des nécessités du bon fonctionnement du service. 

Source : Charte de la laïcité dans les services publics, circulaire du 13 avril 2007  

                                                 
1 Texte solennel destiné à rappeler un ensemble de règles et de principes fondamentaux. 
2 Attitude qui cherche à susciter l’adhésion à une foi religieuse ou une opinion politique. 
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QUESTIONS : 
 
 

1) Quels sont les droits et les devoirs des usagers du service public ? 
 

2) Quels sont les droits et les devoirs des agents du service public ? 
 

3) Au nom de quelles valeurs républicaines  cette charte est-elle rédigée ? 
 

4) Pourquoi est-il important de mettre en œuvre une telle charte ? 
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Troisième partie : Géographie  
(Situations) 

 

Le candidat a le choix entre les deux sujets suivants 
 

Sujet 1 : Le Conservatoire du littoral 

DOCUMENT 1 : Affiche d’une exposition temporaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : Site du Conservatoire du littoral, consulté le 22/01/2016 
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DOCUMENT 2 : Présentation de l’exposition «  Littoral - Sur les sentiers du 
Conservatoire ». 

À l’occasion de son 40e anniversaire, le Conservatoire du littoral accoste, le temps d’une 
exposition, au musée Hèbre de Saint-Clément à Rochefort. Littoral – Sur les sentiers du 
Conservatoire propose un parcours inédit le long des côtes françaises à la découverte de 
nos paysages littoraux et des missions d’un établissement public dédié à leur 
protection. Depuis 1975, le Conservatoire du littoral acquiert les espaces naturels de nos 
rivages pour mieux les préserver : ce sont aujourd’hui plus de 160 000 hectares qui sont 
protégés. Si chacun de nous connaît un coin de littoral, on sait moins quels sont les 
objectifs poursuivis par l’un des principaux acteurs de sa protection. Où et comment 
intervient-il ? Quelles sont les missions, les méthodes et les métiers qui organisent son 
action ? Qui sont les professionnels et les partenaires qui font vivre les sites acquis ?  
 

Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire  apporte des réponses à ces questions et 
permet de mieux faire comprendre la raison d’être du Conservatoire et les enjeux liés à 
l’avenir de notre littoral. 
 

Le parcours  Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire  est rythmé par les superbes 
clichés aériens de Frédéric Larrey. De la Côte d’Opale à la Méditerranée, des grands lacs 
aux mangroves d’Outre-mer, le parcours propose au visiteur une immersion au cœur des 
paysages spectaculaires de nos côtes et des rives de nos lacs. 
L’exposition s’organise selon les grands thèmes qui structurent l’action du Conservatoire : 
l’acquisition, les aménagements paysagers, la gestion des sites aux côtés des partenaires, 
la prévention des risques littoraux. 
Des modules interactifs illustrent chaque section pour mieux comprendre le travail mené 
sur le terrain : plateaux thématiques et bornes audio évoquent un métier ou un regard 
spécifique - le délégué de rivages1, le paysagiste, les acteurs locaux, les gardes du 
littoral… 
Enfin, un espace est consacré à l’action du Conservatoire en Charente-Maritime et dans 
l’estuaire charentais. 

Le dispositif de production 
Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire  est présentée dans l’espace d’exposition 
temporaire du Musée Hèbre de Saint-Clément, mis à disposition par la Ville de Rochefort, 
qui accueille le siège national du Conservatoire au sein de la Corderie Royale depuis 
1980. 
Reconnu pour la qualité de sa médiation sur le thème du patrimoine maritime et littoral, le 
Centre International de la Mer – La Corderie Royale a conçu le parcours muséographique, 
soutenu par une scénographie imaginée par Agnès Badiche (agence In Site). 

Les partenariats 
Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire  est proposée par le Conservatoire du littoral 
avec le soutien du Conseil départemental de la Charente-Maritime, de la Communauté 
d’Agglomération Rochefort-Océan, de la Ville de Rochefort et de Veolia. 
Musée Hèbre de Saint-Clément 
Musée d’Art et d’Histoire 
65 avenue Charles de Gaulle 
17300 Rochefort 

Source : Site du Conservatoire du littoral, consulté le 22/01/2016 
 

                                                 
1 Chargé de la mise en œuvre de la politique du Conservatoire du littoral dans les régions. 
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QUESTIONS : 

 
1) Citez quatre acteurs impliqués dans l’organisation de cette exposition. 

 

2) Quels sont les moyens d’action du Conservatoire du Littoral ? 
 

3) Expliquez, d’après ces 2 documents, le rôle du Conservatoire du littoral dans 
l’aménagement des territoires. 
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 OU 
 

Sujet 2 : Un aménagement dans une communauté de communes 
 

DOCUMENT 1 : La réhabilitation d’une ancienne caserne permet de redynamiser 
culturellement un territoire. 

Le Centre d’Innovation et de Recherche Circassien1 (CIRC) est implanté dans une partie 
de l’enceinte de l’ancienne caserne Espagne, en face du nouveau complexe 
cinématographique numérique de Ciné 32 (5 salles). Situé en plein centre-ville d’Auch, 
l’ensemble de ce site devient un véritable pôle culturel : il représente « 5 hectares de 
culture en plus au cœur du Gers ». 
Le CIRC est un espace majeur d’expérimentation pour les arts du cirque à l’échelle 
territoriale, nationale et internationale. Il est composé des anciennes Écuries, réhabilitées 
en centre de création circassienne, du chapiteau permanent Dôme de Gascogne, dont la 
structure innovante unique en France fait entrer de plain-pied la vie culturelle auscitaine 
dans le XXIe siècle, et d’un espace d’accueil de chapiteaux.  

Innovation, création, production, diffusion 
Le CIRC répond à plusieurs objectifs : 

- faire rayonner l’engagement d’Auch, du Gers et de la région Midi-Pyrénées en 
faveur du cirque actuel,  

- renforcer CIRCa dans ses missions, en favorisant l’accueil d’artistes en 
résidence de création ou de recherche, l’accompagnement des créations 
coproduites, l’innovation, les échanges et la diffusion de spectacle vivant.  

Source : Dossier de presse du Centre d’Innovation et de Recherche Circassien (CIRC) 
 

1 nom générique désignant les artistes de cirque contemporain. 
 
 
DOCUMENT 2 : Le CIRC : budget et partenaires. 

Subventions et mécénat : le budget du CIRC 
La conception et la construction du CIRC ont coûté 5 944 500 euros. 
Le budget de cet équipement a été financé par : 

- l’État, à hauteur de 13% (au titre de Pôle d’Excellence rurale), 
- la Région Midi-Pyrénées, 36% (au titre de Grand Projet de Pays), 
- le Département du Gers, 21%, 
- la Ville d’Auch, 30%. 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Source : Dossier de presse du CIRC 
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QUESTIONS : 

1) Où est implanté le centre d’Innovation et de Recherche Circassien ? 

2) Quels sont les différents acteurs intervenants dans cette opération de 
réaménagement ?  

3) Pourquoi, selon ce document, le CIRC permet-il de dynamiser les territoires ? 


